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Richard Al, greffier 
Canton de North Huron 
P.O. Box 90 
274 Josephine Street 
Wingham, Ontario NOG 2WO 

Objet: Plainte sur une reunion ahuis clos - 11 decembre 2017 

Monsieur, 

Je vous ecris a la suite de notre conversation telephonique du 8 janvier 2018. Comme nous 
en avons parle, notre Bureau a re9u une plainte sur une reunion a huis clos tenue par le 
Conseil du Canton de North Huron le 11 decembre 2017. Cette plainte alleguait que les 
discussions du Conseil ne relevaient pas des exceptions applicables aux reunions a huis 
clos enoncees dans la Loi de 2001 sur /es municipalites et a souleve des questions quant a 
la presence d'un important groupe de personnes lors des discussions a huis clos. Vous 
trouverez ci-dessous un resume de notre examen de cette plainte, incluant nos discussions 
avec vous. 

Examen 

L'Ombudsman de !'Ontario est nomme en vertu de la Loi sur /'ombudsman a titre d'officier 
independant de l'Assemblee legislative de !'Ontario. Notre Bureau est en droit d'examiner 
les plaintes sur la conduite administrative des organismes du secteur public, y compris le 
Canton de North Huron. Depuis le 1er janvier 2008, la Loi de 2001 sur /es municipalites (la 
Loi) accorde aux citoyens le droit de demander une enquete visant a determiner si une 
municipalite s'est conformee a la Loi pour tenir une reunion a huis clos1 . L'Ombudsman est 
charge d'enqueter sur les reunions a huis clos pour le Canton de North Huron. 

Nous avons examine l'ordre du jour de la reunion extraordinaire tenue par le Conseil le 
11 decembre 2017, ainsi que le proces-verbal de la seance publique et du huis clos. De 
plus, nous avons parle avec le greffier du Canton et nous avons examine la documentation 
pertinente connexe. 

1 Loi sur /es municipalites, L.O. 2001, chap. 25, par. 239.1. 
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Reunion extraordinaire du 11 decembre 2017 

A notre connaissance, de nombreux pompiers benevoles de North Huron n'etaient pas 
satisfaits de la decision prise par le Conseil le 6 decembre 2017, visant a ordonner au 
greffier de preparer un reglement administratif pour nommer une personne particuliere au 
poste de directeur interimaire des Services d'incendie et d'urgence, au Departement de la 
lutte centre les incendies de North Huron. Ceci s'est produit apres la demission de l'ancien 
directeur. Selon des rapports de nouvelles, et d'apres le greffier du Canton, de nombreux 
pompiers benevoles ant verbalement demissionne ou menace de demissionner en reponse 
a cette decision, ce qui a fait craindre qu'il n'y ait pas de pompiers pour intervenir en cas 
d'urgence. 

Nous avons ete informes que le Conseil avait convoque la reunion extraordinaire du 
11 decembre peu apres la menace de demission des pompiers benevoles du Canton. Le 
but de la reunion etait de donner au Conseil !'occasion de discuter de la question, 
d'entendre les preoccupations des pompiers, et d'envisager des solutions a ces problemes. 

Selon le greffier et le proces-verbal de la reunion, apres avoir ouvert la reunion, le Conseil 
s'est retire a huis clos en vertu des exceptions des « renseignements prives » et des 
« relations de travail ou negociations avec les employes », enoncees aux 
paragraphes 239 (2) b) et d) de la Loi, pour discuter du personnel du service d'incendie. 
Une fois reuni a huis clos, le Conseil a examine un avis juridique concernant le personnel du 
service d'incendie. Apres cette discussion, une quarantaine de pompiers sont entres dans la 
salle du huis closet, par l'entremise de deux representants, ils ont discute avec le Conseil 
de diverses preoccupations communes. Ces preoccupations avaient notamment trait ades 
commentaires sur des personnes identifiees et sur le milieu de travail dans ce service. 
Apres avoir fait part de ces preoccupations, le personnel du service d'incendie a quitte la 
seance a huis closet le Conseil a discute des questions soulevees, pour voir comment les 
regler. 

Une fois revenu en seance publique, le Conseil a adopte plusieurs resolutions concernant 
les preoccupations des pompiers, y compris une resolution annulant la nomination 
precedente du directeur interimaire des Services d'incendie et d'urgence. 

Analyse 

Le Conseil s'est appuye sur !'exception des renseignements prives concernant une 
personne qui peut etre identifiee, et sur celle des relations de travail ou des negociations 
avec les employes, pour discuter a huis clos de questions relatives au personnel du service 
d'incendie. 
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Pour examiner les parametres des exceptions des reunions publiques, notre Bureau a 
souvent tenu compte de la jurisprudence du Commissaire a !'information et a la protection 
de la vie privee. Bien que non contraignante, cette jurisprudence peut etre instructive. 

Bien que !'exception des renseignements prives ne s'applique pas aux discussions tenues 
sur les employes a titre professionnel, celles qui ont trait a un employe dans ses capacites 
officielles peuvent revetir un caractere plus personnel si la conduite de cet employe fait 
l'objet d'un examen approfondi1. 

Le Commissaire a !'information et a la protection de la vie privee a elabore un test en deux 
parties pour distinguer les renseignements prives des renseignements professionnels, dans 
le cadre des regles des reunions publiques : 

1. Dans quel contexte les noms des personnes apparaissent-ils? Est-ce dans un 
contexte personnel ou professionnel? 

2. Y a-t-il quelque chose au sujet de ces renseignements particuliers qui, s'ils 
etaient divulgues, revelerait quelque chose de nature personnelle au sujet de 
cette personne? 

D'apres les renseignements communiques par le greffier, et la documentation de la reunion , 
le Conseil a discute de plusieurs personnes dans le contexte de leur emploi ou de leurs 
relations professionnelles avec la municipalite. Toutefois, le Conseil a parle d'aspects de la 
conduite de ces employes qui allaient au-dela de leur role professionnel, de sorte que si 
!'information avait ete divulguee, elle aurait revele quelque chose de nature personnelle a 
leur sujet. Le Conseil a aussi discute des repercussions de cette conduite sur le milieu de 
travail des autres pompiers. Par consequent, les discussions a huis clos relevaient de 
!'exception des « renseignements prives » relativement aux exigences des reunions 
publiques. 

Le Conseil s'est aussi appuye sur !'exception des « relations de travail ou negociations avec 
les employes » pour discuter de questions concernant le personnel du service d'incendie. 
En 2003, la Cour d'appel de !'Ontario a conclu que le sens de « relations de travail » pouvait 
s'etendre aux relations et aux « conditions de travail » autres que celles liees a des 
negociations collectives2. En 2014, le Commissaire a !'information et a la protection de la vie 
privee a egalement souligne que « les relations de travail » peuvent s'appliquer aux 

1 Ordonnance du CIPVP M0 -2519 (29 avril 2010). 
2 Ontario (Minister of Health & Long-Term Care) v Ontario (Assistant Information & Privacy 
Commissioner), [2003] O.J. No. 4123. Voir aussi les Ordonnances P0-3311 et P0-3311 . 
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relations en dehors des negociations collectives au sens strict du terme, a condition qu'elles 
soient similaires a celles regies par la loi sur les negociations collectives3. 

Durant la reunion a huis clos du 11 decembre, le Conseil a discute du milieu de travail 
general des pompiers. Cette discussion etait liee a un differend continu entre les pompiers 
et le Canton, durant lequel les pompiers avaient verbalement demissionne ou menace de 
demissionner a moins que le Conseil ne reponde a leurs preoccupations. Par consequent, 
!'exception des « relations de travail ou negociations avec les employes » s'appliquait a ces 
discussions. 

En ce qui concerne la presence d'environ 40 pompiers a une partie de la seance a huis 
clos, rien dans la Loi sur /es municipalites n'interdit aux conseils municipaux d'inviter de 
grands groupes a assister a des discussions a huis clos. Toutefois, cette pratique peut 
provoquer les soupc;ons du public et peut concretement miner la confidentialite de la reunion 
a huis clos. A l'avenir, le Conseil devrait s'abstenir d'accepter des delegations en seance a 
huis clos et plut6t demander au personnel de mener de telles negociations puis d'en faire 
rapport au Conseil , en vue de directives. 

Conclusion 

Mon Bureau a conclu que la reunion a huis clos tenue par le Canton de North Huron le 
11 decembre 2017 relevait des exceptions citees dans la Loi de 2001 sur !es municipalites 
au sujet des reunions a huis clos. 

Nous vous remercions de votre cooperation durant cet examen. Vous nous avez indique 
que cette lettre serait incluse a la correspondance de la prochaine reunion du Conseil. 

Cordialement, 

Paul Dube 
Ombudsman de !'Ontario 

C.c. : Neil Vincent, prefet 

3 Ordonnance M0-2997 (15 janvier 201 4). Voir aussi l'Ordonnance P0-2057 (29 octobre 2002). 
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